
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le six février, à dix-huit heures trente, le 
Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE AGGLOMÉRATION, 
dûment convoqué s’est réuni à la salle des fêtes de Barbentane, au 
nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la présidence de 
Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  31 janvier 2025. 

 
PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET, Mme Edith BIANCONE, M. Michel BLANC. 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN. 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Marcel MARTEL, Mme Solange PONCHON, M. Eric CHAUVET, Mme 
Marie-Laurence ANZALONE, M. Jean-Pierre SEISSON, M. Bernard REYNES, Mme Sylvie DIET-PENCHINAT. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER, M. Eric DELABRE. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PECOUT, Mme Annie CORNILLE. 
Pour la commune de Maillane : M. Eric LECOFFRE. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD, M. Patrick MARCON. 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN, Mme Edith LANDREAU, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme Angélique YTIER CLARETON. 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA, M. Dominique ALIZARD. 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT. 
 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Châteaurenard : Mme Adélaïde JARILLO (donne pouvoir à Mme Solange PONCHON), M. 
Pierre-Hubert MARTIN (donne pouvoir à Mme Marie-Laurence ANZALONE), Mme Marina LUCIANI-RIPETTI (donne 
pouvoir à M. Marcel MARTEL), M. Cyril AMIEL (donne pouvoir à M. Jean-Pierre SEISSON),  Mme Annie SALZE (donne 
pouvoir à M. Eric CHAUVET). 
Pour la commune de Graveson : M. Jean-Marc DI FELICE (donne pouvoir à Mme Annie CORNILLE). 
Pour la commune de Maillane : Mme Frédérique MARES (donne pouvoir à M. Eric LECOFFRE). 
Pour la commune de Noves : M. Pierre FERRIER (donne pouvoir à Mme Edith LANDREAU). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne pouvoir à Mme Corinne CHABAUD), Mme 
Jocelyne VALLET (donne pouvoir à M. Daniel ROBERT). 
Pour la commune de Rognonas : Mme Cécile MONDET (donne pouvoir à M. Yves PICARDA). 
Pour la commune de Saint-Andiol : Mme Sylvie CHABAS (donne pouvoir à Mme Josiane HAAS-FALANGA). 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE (donne pouvoir à M. Jean-Christophe DAUDET). 
 
ABSENT : / 
 
 

Secrétaire de séance : Jean-Christophe DAUDET 
 
Mme la Présidente expose que la mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l’efficacité 
économique de la commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux centrales d’achats.  Une nouvelle 
centrale d’achat a été créée à destination des collectivités territoriales : La Centrale d’Achat du Numérique et des 
Télécoms (CANUT). 
 
La CANUT a la volonté d’adopter une gouvernance représentative des différents adhérents, et des procédures de 
gestion leur apportant transparence et sécurité. Elle permet aussi une gestion simplifiée de l’achat de fournitures 
et de services en matière d’informatique et de télécoms 
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Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses Membres : 

- Une gestion simplifiée des achats,  
- Des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales,  
- Des frais d’accès réduits,  
- Une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des marchés,  
- Une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés,  
- Des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’elle recevra. 

 
La CANUT est un Acheteur sous forme de Pouvoir Adjudicateur au sens des dispositions de l’article L1211-1 du 
Code de la Commande Publique (CCP) ayant pour objet d’exercer une activité de centrale d’achats au sens de 
l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le complétant ou s’y substituant ; 
La CANUT n’exige pas d’exclusivité lors de l’utilisation de ses marchés, et permet de résilier la souscription à un 
marché à tout moment ; 
 
Considérant : 

- l’intérêt d’adhérer à la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT) ; 
- Le besoin de la Collectivité d’acquérir du matériel informatique de manière régulière pour soutenir 

ses activités et ses services à la population ; 
- Que l’achat, dans le domaine du numérique, est un poste budgétaire significatif, et qu’il est dans 

l’intérêt de la Collectivité de rechercher des moyens d’optimiser les coûts tout en garantissant la 
fiabilité du matériel acquis, la qualité des services et prestations réalisées ; 

- Que la mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l’efficacité économique 
de la commande publique ; 

- Que les marchés du numérique et des télécoms sont techniques et évoluent en fonction des avancées 
technologiques, ce qui nécessite l’expertise d’acheteurs spécialisés et entièrement consacrés au suivi 
de cet environnement très dynamique ; 

- L’opportunité de participer à la gouvernance d’une centrale d’achat d’envergure nationale ; 

- Que l’adhésion à la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) permet à la Collectivité 
de bénéficier de tarifs préférentiels, de conditions contractuelles avantageuses et d’une meilleure 
gestion des achats dans le domaine numérique 

 
L’adhésion à la CANUT est gratuite, seul le coût annuel d’utilisation des marchés est facturé par l’association selon 
les tarifs suivants (pour un établissement seul) : 
 
 

Coût annuel  Etablissement >=500 employés  Etablissement <500 employés Etablissement <100 employés 

Structure seule 
P.U. HT 
remisé 

 Total 
HT  

 Total TTC 
 P.U.HT 
remisé  

Total HT 
Total 
TTC 

 P.U.HT 
remisé  

Total HT 
Total 
TTC 

1er accord-cadre 600 €  600 €  720 €  300 €  300 €  360 €  150 €  150 €  180 €  

2 accords-cadres remise 20% 480 €  960 €  1 152 €  240 €  480 €  576 €  120 €  240 €  288 €  

3 accords-cadres remise 30% 420 €  1 260 €  1 512 €  210 €  630 €  756 €  105 €  315 €  378 €  

4 accords-cadres remise 40% 360 €  1 440 €  1 728 €  180 €  720 €  864 €   90 €  360 €  432 €  

5 accords-cadres remise 45% 330 €  1 650 €  1 980 €  165 €  825 €  990 €   83 €  413 €  495 €  

6 accords-cadres remise 50% = 
PLAFOND 

300 €  1 800 €  2 160 €  150 €  900 €  1 080 €   75 €  450 €  540 €  

 
 

La commission Finances ainsi que le bureau communautaire du 23 janvier 2025 ont validés cette adhésion. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Il est proposé au conseil communautaire de valider l’adhésion de Terre de Provence la Centrale d’Achat du 
Numérique et des Télécoms (CANUT), et d’autoriser la Présidente ou son représentant à signer tout document s’y 
rapportant. 
 
Après exposé du rapporteur,  
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU les articles L.2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique, 
 
VU l’article L. 1414-3 du code général des collectivités, 
 
AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE l’adhésion à la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT) 
 
PREND ACTE, qu’en application de l’article 10.1 des statuts, le représentant légal en exercice, ou tout autre 
personne dont l’habilitation aura été notifiée par écrit, siège à l’assemblée générale de la CANUT, et désigne, à ce 
titre, le Directeur des systèmes d’information (DSI) pour représenter la collectivité. 
 
AUTORISE la Présidente, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires pour formaliser cette 
adhésion et à prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise en œuvre, 
 
AUTORISE la Présidente, ou son représentant, à réaliser et à suivre l’ensemble du processus de souscription aux 
marchés et aux actes associés auprès de la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT). 
 
PRECISE que la dépense correspondante sera inscrite au chapitre 011 article 6281 du budget principal. 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42   
Votants :   42   
Votes pour :   42 
Votes contre :   0 
Abstentions :     0 
 
 
Fait à Eyragues, le 6 février 2025, 
 
 

Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD             


